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PRIVACY STATEMENT 

TRAITEMENT DE DONNEES A CARACTERE PERSONNEL DANS LE 
CADRE DE L’ASSISTANCE AUX BELGES A L’ETRANGER  

 

1.DEFINITIONS : 

 

« Données à caractère personnel » : toute information se rapportant à une personne 
physique identif iée ou identif iable. Est réputée être une personne physique identif iable, 
une personne physique qui peut être identif iée, directement ou indirectement, 
notamment par référence à un identif iant, tel qu'un nom, un numéro d'identification, des 
données de localisation, un identif iant en ligne, ou à un ou plusieurs éléments 

spécif iques propres à son identité physique, physiologique, génétique, psychique, 

économique, culturelle ou sociale. 

« Traitement » : toute opération ou tout ensemble d'opérations effectuées ou non à 

l'aide de procédés automatisés et appliquées à des données ou des ensembles de 
données à caractère personnel, telles que la collecte, l'enregistrement, l'organisation, la 
structuration, la conservation, l'adaptation ou la modif ication, l'extraction, la 
consultation, l'utilisation, la communication par transmission, la dif fusion, ou toute autre 
forme de mise à disposition, le rapprochement ou l'interconnexion, la limitation,  

l'effacement ou la destruction. 

« Responsable du traitement » : la personne physique ou morale, l'autorité publique, 
le service ou un autre organisme, qui seul ou conjointement avec d'autres, détermine les 

f inalités et les moyens du traitement. 

« Sous-traitant » : la personne physique ou morale, l'autorité publique, le ser vice ou 
un autre organisme qui traite des données à caractère personnel pour le compte du 

responsable du traitement. 

« Destinataire » : la personne physique ou morale, l'autorité publique, le service ou 
tout autre organisme qui reçoit communication de données à caractère personnel, qu' il 

s'agisse ou non d'un tiers. 

« Tiers » : une personne physique ou morale, une autorité publique, un service ou un 
organisme autre que la personne concernée, le responsable du traitement, le sous-
traitant et les personnes qui, placées sous l'autorité directe du responsable du traitement 

ou du sous-traitant, sont autorisées à traiter les données à caractère personne. 

Règlement général sur la protection des données (RGPD) : le Règlement (UE) 
2016/679 du parlement européen et du conseil du 27 avril 2016 relatif  à la protection 
des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à 

la libre circulation de ces données. 

 

2.RESPONSABLE DU TRAITEMENT : 

 

Le responsable du traitement des données à caractère personnel dans le cadre de 

l’assistance aux Belges à l’étranger : 

Le Ministre des Affaires étrangères, représenté par le Directeur général des Af faires 

consulaires. 
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Service public Affaires étrangères 
Direction générale des Affaires consulaires 
rue des Petits Carmes 15 

1000 Bruxelles 

Belgique 

 

3. DÉLÉGUE A LA PROTECTION DES DONNÉES (« DPD »): 

 

Missions du « DPD » : 

Le « DPD » peut être contacté par les personnes concernées dont les données sont 
traitées par les Affaires étrangères dans le cadre d’un dossier d’assistance, au sujet de 
toutes les questions relatives au traitement de leurs données et plus spécif iquement en 

ce qui concerne : 

o les finalités du traitement de données ; 
o la base juridique du traitement ; 
o les catégories de données à caractère personnel concernées ; 
o les catégories de destinataires des données à caractère personnel ; 

o le transfert éventuel des données à caractère personnel à des pays tiers et 
l'existence de garanties appropriées ; 

o la durée de conservation des données à caractère personnel ; 
o le fait de savoir s'il est question d'un traitement de données automatisé ; 
o le droit de demander la rectification ; 

o le droit de demander l'effacement des données et la limitation du 
traitement des données ; 

o le droit de s'opposer au traitement. 

 

Coordonnées du « DPD » : 

Vous pouvez contacter le « DPD » de la Direction générale des Affaires consulaires : 

• par formulaire : https://diplomatie.belgium.be/fr/gdpr 

• par courrier : 

Service public Affaires étrangères 
Direction générale des Affaires consulaires 
À l'attention du « Délégué à la protection des données » 
rue des Petits Carmes 15 

1000 Bruxelles 

 

4.DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL COLLECTÉES : 

 

La Direction générale des Affaires consulaires s'engage à ne traiter que des données à 

caractère personnel adéquates, pertinentes et non excessives par rapport aux f inalités 
pour lesquelles elles sont collectées (voir le point 5 ci-dessous) et à ne pas les utiliser 

ultérieurement d'une manière incompatible avec ces f inalités. 

 

https://diplomatie.belgium.be/fr
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Les données reprises dans nos bases de données informatiques appartiennent aux 

catégories de données suivantes: (1) 

1. Données d'identification : données d'identification personnelle (nom, 
identifiants attribués par la Direction générale des Affaires consulaires , etc.)   
  

2. Particularités financières : existence d’une reconnaissance de dette dans le  

cadre d’un dossier d’assistance, somme avancée par le service d’assistance aux 
Belges à l’étranger.  

3. Caractéristiques personnelles : nom, prénoms, date de naissance, sexe, rôle 
linguistique. 

4. Données judiciaires : lieu de détention à l’étranger, durée de la peine, type de 

délit, date de début et de f in de détention, parent détenant l’hébergement 
principal 

5. Numéro de Registre national / Numéro d'identification de la sécurité 

sociale ; 

 

   

5.FINALITÉS DU TRAITEMENT : 

 

Conformément à l'article 6, du « RGPD », les données à caractère personnel collectées et 
traitées dans le cadre de la gestion des dossiers d’assistance aux Belges , le sont pour les 

raisons suivantes 

1. Permettre au service traitant de communiquer des statistiques  
2. Suivre le dossier f inancier lorsque des funérailles d’un Belge décédé à l’étranger 

sont prises en charge par l’Etat belge ; 

3. Suivre les dossiers f inanciers lorsqu’une avance est faite et en garantir le 
caractère exceptionnel  

4. Suivre l’évolution des dépenses durant l’année en cours.  
5. Assurer le suivi des transmissions des commissions rogatoires internationales et 

des demandes d’extradition 

6.DESTINATAIRES DES DONNÉES : 

 

Les données à caractère personnel vous concernant collectées et traitées par la Direction 
générale des Affaires consulaires (ou du moins certaines d'entre-elles) peuvent être 
transmises sous forme anonymisée (statistiques) dans le cadre des réponses aux 

questions parlementaires et de la presse ainsi que dans le cadre des brief ings internes. 

Les données à caractère personnel collectées et traitée par la Direction générale des 
Affaires consulaires dans le cadre de la gestion des dossiers d’enlèvements parentaux 
sont transmises sous forme de statistiques anonymisées à nos partenaires en application 

du Protocole d’accord en la matière avec le SPF Justice et Child Focus.  

 

7.DURÉE DE CONSERVATION DES DONNÉES : 

 

Les données contenues dans les bases de données sont conservées 5 ans pour celles 

servant à produire des statistiques.  
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8.PROCÉDURE DE DEMANDE D'UNE COPIE DU DOSSIER ADMINISTRATIF 

 

Dans le cadre de la loi du 11 avril 1994 relative à la publicité de l'administration, vous 
pouvez demander une copie de votre dossier administratif géré par la Direction générale 

des Affaires consulaires. Votre demande doit être envoyé à l’adresse suivante  : 

Service public Affaires étrangères 
Direction générale des Affaires consulaires 
Direction Assistance et Coopération judiciaire internationale (C1) 
rue des Petits Carmes 15 

1000 Bruxelles 

Les données permettant un contrôle de suivi du dossier sont conservées jusqu’à la 

clôture de celui-ci. 

 

9.DROIT D'ACCÈS, DE RECTIFICATION, D'EFFACEMENT ET DE LIMITATION DU 

TRAITEMENT : 

 

A. Droit d'accès : 

Vous avez le droit d'obtenir la confirmation que vos données à caractère personnel sont 
traitées par la Direction générale des Affaires consulaires et, lorsqu'elles le sont, l'accès 

aux informations suivantes : 

• les f inalités du traitement de données ; 
• la base juridique du traitement ; 

• les catégories de données à caractère personnel concernées ; 
• les catégories de destinataires des données à caractère personnel ; 
• le transfert éventuel des données à caractère personnel à des pays tiers et 

l'existence de garanties appropriées ; 
• la durée de conservation des données à caractère personnel ou les critères 

utilisés pour déterminer cette durée ; 

• le fait de savoir s'il est question d'un traitement de données automatisé ; 

Pour ces questions, vous pouvez vous adresser au « DPD » (voy 3. Le délégué à la 

protection des données). Il vous sera demandé de prouver votre identité. 

 

B. Droit de rectification : 

Vous avez le droit d'obtenir la rectif ication des données à caractère personnel qui sont 
inexactes ou de demander que les données à caractère personnel incomplètes soient 

complétées. 

Si vous constatez que la Direction générale des Affaires consulaires a traité des données 
à caractère personnel vous concernant qui sont inexactes ou incomplètes, nous vous 

invitons à vous adresser au « DPD » (voy 3. Le délégué à la protection des données). Il 

vous sera demandé de prouver votre identité. 

C. Droit à l'effacement : 

Etant donné que le traitement de vos données à caractère personnel est nécessaire à 
l'exécution d'une mission relevant de l'exercice de l'autorité publique dont est investi la 
Direction générale des Affaires consulaires, vous n'êtes pas en droit de demander et 

d'obtenir l'effacement de vos données à caractère personnel. 



USAGE INTERNE - N5 - INTERN GEBRUIK 

 

 

5 

Si vous avez des questions concernant le droit à l'effacement, vous pouvez les adresser 
au « DPD » (voy 3.  Le délégué à la protection des données). Il vous sera demandé de 

prouver votre identité. 

 

D. Droit à la limitation : 

Etant donné que le traitement de vos données à caractère personnel est nécessaire à 
l'exécution d'une mission relevant de l'exercice de l'autorité publique dont est investi la 
Direction générale des Affaires consulaires, vous n'êtes pas en droit de demander de 

limiter le traitement de vos données à caractère personnel. 

Si vous avez des questions concernant le droit à l'effacement, vous pouvez les adresser 
au « DPD » (voy 3.  Le délégué à la protection des données). Il vous sera demandé de 

prouver votre identité. 

 

E. Droit à la portabilité : 

Etant donné que la Direction générale des Affaires consulaires ne traite pas vos données 
à caractère personnel en exécution d'un contrat, le droit à la portabilité ne trouve pas à 

s'appliquer. Par conséquent, vous n'êtes pas en droit de recevoir de la Direction générale 
des Affaires consulaires vos données à caractère personnel dans un f ormat structuré, 
couramment utilisé et lisible par machine en vue de les transmettre à un autre 

responsable de traitement. 

Si vous avez des questions concernant le droit à la portabilité, vous pouvez les adresser 
au « DPD » (voy 3.  Le délégué à la protection des données). Il vous sera demandé de 

prouver votre identité. 

 

F. Droit d'opposition : 

Vous pouvez vous opposer au traitement des données à caractère personnel, à moins 
que le traitement ne soit nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt public ou 

relevant de l'exercice de l'autorité publique. 

Toutefois, la Direction générale des Affaires consulaires peut s'y opposer s' il existe des 
motifs légitimes et impérieux pour le traitement qui prévalent sur vos intérêts, vos droits 

et vos libertés ou pour la constatation, l'exercice ou la défense de droits en justice. 

Si vous vous opposez au traitement de données à caractère personnel gérées par la 
Direction générale des Affaires consulaires, nous vous invitons à vous adresser au 
« DPD » (voy 3.  Le délégué à la protection des données). Il vous sera demandé de 

prouver votre identité. 

 

10.RÉPONSE ET DÉLAI DE RÉPONSE : 

Si vous invoquez le droit d'accès, le droit de rectif ication, le droit à l'effacement, le droit 
à la limitation ou le droit d'opposition, vous recevrez des informations sur les mesures 
prises à la suite de votre demande, ce dans un délai d'un mois à compter de la réception 

de la demande. Ce délai peut être prolongé de deux mois, compte tenu de la complexité 
de votre demande ou du nombre de demandes en cours. Vous serez inf ormé de cette 

prolongation du délai de réponse. 

S'il n'est pas donné suite à votre demande, vous serez informé des motifs d'inaction au 
plus tard dans un délai d'un mois à compter de la réception de votre demande. Vous 
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avez la possibilité d'introduire une plainte auprès de l'autorité de contrôle et de f ormer 

un recours juridictionnel. 

 

11.INTRODUCTION D'UNE PLAINTE AUPRÈS DE L'AUTORITÉ DE CONTRÔLE : 

Si vous estimez que la Direction générale des Affaires consulaires n'a pas traité vos 
données à caractère personnel conformément au RGPD, il vous est loisible d' introduire 

une plainte auprès de l'Autorité belge de Protection des Données. 

Vous pouvez trouver plus d'informations à ce sujet sur le site internet de ladite 

Autorité : https://www.autoriteprotectiondonnees.be/ 

Autorité de Protection des Données 

Rue de la Presse, 35 
1000 Bruxelles 
Courriel : contact[at]apd-gba.be 
Tél : +32 2 274 48 00 
 

 
(1) Cette liste est basée sur les catégories de données à caractère personnel établies par 
la Commission de la protection de la vie privée dans sa recommandation n° 06/2017 du 
14 juin 2017 – Recommandation relative au Registre des activités de traitements (article 

30 du RGPD) (CO-AR-2017-011). 

https://www.autoriteprotectiondonnees.be/

